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Dans le cadre du transfert de recouvrement de la taxe d’apprentissage à l’Urssaf ou MSA, les 
principaux changements sont les suivants : 

• la déclaration de la taxe d’apprentissage sur la masse salariale se fait désormais en 
Déclaration Sociale Nominative depuis le site https://www.net-entreprises.fr/ ; 

• la déclaration de la part principale de la taxe d’apprentissage est désormais mensuelle ; 
• le solde de la taxe d’apprentissage est recouvré annuellement, en exercice décalé ; 

 
Plus de versement par chèque, ni de reçu libératoire ne peuvent être émis dans le cadre de la taxe 
d’apprentissage ; 

 
Une fois les fonds recouvrés par l’organise social (Urssaf ou MSA), les fonds seront transmis à la 
caisse des dépôts et consignations. Vous pourrez ainsi, via le portail NET-ENTREPRISES créer un 
compte sur la plateforme d’affectation de la taxe SOLTéA mis à disposition par la Caisse des 
dépôts et consignations à partir de mars 2023. 
 
 
 
 

  
 
 
Voici les éléments vous permettant de nous retrouver très simplement sur la plateforme de fléchage SOLTéA :  

 

CODE UAI ou RNE : 0342436n   
Lycée Polyvalent Simone Veil – GIGNAC 

Formations concernées :  

• Baccalauréat Professionnel Métiers de l'électricité et de ses environnements connectés (MELEC) ; 

• Baccalauréat Professionnel Métiers de la Sécurité ; 

• Baccalauréat Professionnel Métiers du commerce et de la vente option B ;  

• 3ème Prépa-Métiers ;  

NOTICE DE VERSEMENT POUR LE LYCEE PUBLIC SIMONE VEIL – GIGNAC  

Infos URSSAF 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.net-entreprise.fr/
https://www.urssaf.fr/portail/home/espaces-dedies/contributions-de-formation-profe/la-taxe-dapprentissage-part-prin.html


 

https://simone-veil-gignac.mon-ent-occitanie.fr/ 

cd=vfe&opi=89978449&ved=0CBIQjRxqFwoTCJC5hrC0IQDFQAAAAAdAAAAABAE 

 
 
 
 
 
 
 

  
 

 

Société Languedocienne d'Aménagements 
Lodève 


